
règlement sur les 
heures de conduite et de repos 

Conducteurs de véhicules lourds > courte distance

> Pour le conducteur qui :

 • CirCule à l’intérieur d’un rayon de 160 km;	
	 	 Distance	de	160	km	à	vol	d’oiseau	calculée	à	partir	du	terminus	d’attache	du	conducteur.	
	 	 Ce	rayon	se	calcule	à	l’aide	d’une	carte	géographique.

 • revient quotidiennement à son terminus d’attaChe;	
	 	 Lieu	où	le	conducteur	se	présente	habituellement	pour	travailler	et	également	tout	lieu	
	 	 de	travail	temporaire	désigné	par	l’exploitant.

 • prend 8 heures ConséCutives de repos.

> MêMe si un conducteur n’est Pas tenu de coMPléter 
 une fiche journalière, il doit resPecter le noMbre 
 d’heures de conduite, de travail et de rePos :

 journée (24 heures)

période de 24 heures	qui	débute	
à	l’heure	désignée	par	l’exploitant	
(habituellement	minuit)	et	ce,	pour	
la	durée	du	cycle.

obligations des heures de repos 
au cours d’une journée :

minimum 10 heures de repos

Cesser de conduire	après	avoir	
accumulé	:

	 •	 13 heures	de	conduite	ou

	 •	 14 heures	de	travail	
	 	 (incluant	la	conduite)

 poste de travail

Période	pendant	laquelle	le	conducteur	
est	au	travail	:	temps	de	travail	compris	
entre	deux	périodes	d’au	moins	8	heures	
consécutives	de	repos.

CyCle 1 : 70 heures de travail 
par	période	de 7 jours consécutifs

Le	conducteur	qui	utilise	le	cycle	1	
doit	cesser	de	conduire	lorsqu’il	a	
accumulé	70 heures de travail	par	
période	de	7 jours consécutifs

CyCle 2 : 120 heures de travail 
par	période	de 14 jours consécutifs

Le	conducteur	qui	utilise	le	cycle	2	
doit	cesser	de	conduire	lorsqu’il	a	
accumulé	:

	 •	 120 heures de travail	
	 	 au	cours	d’une	période	
	 	 de	14 jours consécutifs

	 •	 70 heures de travail	
	 	 sans	avoir	pris	au	moins	
	 	 24 heures consécutives 
  de repos

minimum 36 heures 
consécutives de repos

minimum 72 heures 
consécutives de repos

la reMise à zéro
Pour	terminer	un	cycle	et	en	commencer	un	nouveau,	ou	encore	pour	passer	
d’un	cycle	à	l’autre,	le	conducteur	doit	prendre	:

 CyCle de travail

n.B.	Il	n’est	pas	obligatoire	de	faire	une	remise	à	zéro	à	la	fin	de	chaque	cycle	de	travail.	Par	contre,	une	remise	
à	zéro	est	nécessaire	lorsque	le	conducteur	ne	peut	plus	conduire	parce	qu’il	a	atteint	la	limite	d’heures	de	
travail	permise	dans	son	cycle.

 période de 14 jours

Pour	conduire	un	véhicule,	le	conducteur	doit	avoir	pris	au	moins	24	heures	
consécutives	de	repos	au	cours	des	14	derniers	jours	qui	précèdent.

CyCle 1 CyCle 2

poste de travail 
16 heures 

maXimum

8 heures 
de repos

maXimum 13 heures 
de conduite

maXimum 14 heures 
de travail	
(incluant	la	conduite)

2 heures de repos 
(par	période	de	
30	minutes	minimum)

8 heures 
de repos
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Notes : Dans la partie remarques, vous devez consigner les renseignements suivants :
  1. Report des heures de repos (moyenne sur 48 heures)
  2. Quand les heures de conduite ont été prolongées ou que les heures de repos on été réduites
   à cause de conditions imprévues (mauvaises conditions de circulation ou situation d'urgence)
  3. Quand un véhicule utilitaire a été employé à des fins personnelles (lecture de l'odomètre)

> eXeMPtion de coMPléter la fiche journalière

Le	ConduCteur	qui	circule	à	l’intérieur	d’un	rayon	de	160	km	n’a	pas	l’obligation	de	compléter	de	fiche	journalière.

 toutefois,  l’eXploitant doit Compléter :

	 •	 des	reGistres d’aCtivités,	
	 	 pour	chaque	journée	où	sont	inscrits	:

	 >	les	activités	effectuées	
	 	 par	le	conducteur	
	 >	le	cycle	que	le	conducteur	suit	
	 >	l’heure	de	début	et	de	fin	de	
	 	 chaque	activité	
	 >	le	total	des	heures	consacrées	
	 	 à	chaque	activité	
	 >	les	raisons	d’un	dépassement	
	 	 d’heures	ou	d’un	report	
	 	 d’heures	de	repos

	 •	 ou	un	reGistre alléGé,	
	 	 si	les	conditions	suivantes	sont	réunies	:

	 >	le	poste	de	travail	commence	et	se	
	 	 termine	la	même	journée	
	 >	la	durée	du	poste	de	travail	est	de	
	 	 13	heures	ou	moins	
	 >	 la	durée	de	la	période	de	repos	avant	
	 	 et	après	le	poste	de	travail	est	d’au	
	 	 moins	11	heures	consécutives.

	 •	 L’eXploitant ConsiGne	dans	les	registres	:

	 >	 la	date	et	l’heure	de	début	de	la	journée	si	ce	n’est	pas	minuit	
	 >	le	cycle	suivi	par	le	conducteur	
	 >	l’heure	de	début	et	de	fin	de	son	poste	de	travail	
	 >	le	nombre	total	de	ses	heures	de	travail	au	cours	de	la	journée

> le conducteur qui sort occasionnelleMent du rayon de 160 km

•	 Le	conducteur	doit	compléter	
	 une	fiche journalière pour 
 chacune des journées	où	
	 il	sort	du	160	km.

note : Ce tableau doit être complété 
seulement si le conducteur n’était pas 
tenu de remplir une fiche journalière 
au cours des 14 jours qui précèdent 
la journée en cours.

Exemple	de	registre	
d’activité	détaillé

Exemple	de	registre	
d’activité	allégé
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